
ATELIER AJA > urbanistes architectes dplg
30 Rue de l’Aiguillerie - 34 000 Montpellier - contact@atelier-aja.fr - 09 81 86 79 42

ROBIN & CARBONNEAU > urbanistes architectes dplg, mandataires
8 Rue Frédéric Bazille - 34 000 Montpellier - contact@robin-carbonneau.fr - 09 51 27 25 17

ARAC Occitanie > Agence Régionale Aménagement Construction
117 Rue des États Généraux - CS 19536 - 34 961 Montpellier cedex 2 - 04 99 52 45 24

ZAE Les Portes du Dardaillon 

Déclaration d’Utilité Publique 
(DUP) valant Mise En 

Compatibilité (MEC) n°4 du PLU 

//////////////////////////////////////////////////////////////////////// Région Occitanie - Département de l’Hérault

> Commune de Lunel
> Communauté d’Agglomération Lunel Agglo

4ème Mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme

Dossier complet
Document approuvé



ATELIER AJA > urbanistes architectes dplg
30 Rue de l’Aiguillerie - 34 000 Montpellier - contact@atelier-aja.fr - 09 81 86 79 42

ROBIN & CARBONNEAU > urbanistes architectes dplg, mandataires
8 Rue Frédéric Bazille - 34 000 Montpellier - contact@robin-carbonneau.fr - 09 51 27 25 17

ARAC Occitanie > Agence Régionale Aménagement Construction
117 Rue des États Généraux - CS 19536 - 34 961 Montpellier cedex 2 - 04 99 52 45 24

ZAE Les Portes du Dardaillon 

Déclaration d’Utilité Publique 
(DUP) valant Mise En 

Compatibilité (MEC) n°4 du PLU 

//////////////////////////////////////////////////////////////////////// Région Occitanie - Département de l’Hérault

> Commune de Lunel
> Communauté d’Agglomération Lunel Agglo

Liste des pièces modifiées

4ème Mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme

1. Rapport de présentation complémentaire
2. Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
3. Règlement écrit
4. Zonage
5. Annexes : 

•	 Périmètre d’application du Droit de Préemption Urbain
•	 Périmètre d’application du Droit de Préemption Urbain Renforcé

Document approuvé



 
 

 
 
 
 
 

ATELIER AJA > urbanistes architectes dplg

30 Rue de l’Aiguillerie - 34 000 Montpellier - contact@atelier-aja.fr - 09 81 86 79 42

ROBIN & CARBONNEAU > urbanistes architectes dplg, mandataires

8 Rue Frédéric Bazille - 34 000 Montpellier - contact@robin-carbonneau.fr - 09 51 27 25 17

ARAC Occitanie > Agence Régionale Aménagement Construction

117 Rue des États Généraux - CS 19536 - 34 961 Montpellier cedex 2 - 04 99 52 45 24

ZAE LEs PortEs du dArdAiLLon 

décLArAtion d’utiLité PubLiquE 
(duP) vALAnt MisE En 

coMPAtibiLité (MEc) n°4 du PLu 

//////////////////////////////////////////////////////////////////////// Région Occitanie - Département de l’Hérault

> Commune de Lunel
> Communauté d’Agglomération Lunel Agglo

RappoRt de pRésentation complémentaiRe

4ème mise en compatibilité du plan local d’uRbanisme

Document approuvé



Commune de Lunel 
Mise en compatibilité du PLU – ZAC Les Portes du Dardaillon – 13 novembre 2025 

2  

 

 

 

 

 

 

 

Les documents initiaux ont été établis sous la direction de l’Atelier AJA, architectes urbanistes, puis repris par l’Agence Robin & Carbonneau, 
architectes urbanistes, pour intégration des avis formels de l’État et des conclusions du rapport du Commissaire-Enquêteur.  

 

 

 
  



Commune de Lunel 
Mise en compatibilité du PLU – ZAC Les Portes du Dardaillon – 13 novembre 2025 

3  

SOMMAIRE 
1. PREAMBULE .............................................................................................................................................................. 4 

1.1. CONTEXTE ..................................................................................................................................................... 4 
1.2. OBJET DE L’OPERATION .................................................................................................................................... 5 

1.2.1. Présentation du projet ............................................................................................................................... 5 
1.2.2. Points d’incompatibilité avec le PLU de Lunel ........................................................................................... 6 

1.3. JUSTIFICATION DE L’OPERATION ......................................................................................................................... 6 
1.3.1. Au regard du développement économique ............................................................................................... 6 
1.3.2. Au regard des dispositions d’urbanisme en vigueur .................................................................................. 9 
1.3.3. Au regard de l’insertion dans l’environnement naturel ou urbain ........................................................... 14 

1.4. LE PROJET ................................................................................................................................................... 15 
1.5. LE PROGRAMME GLOBAL DES CONSTRUCTIONS : ................................................................................................ 19 
1.6. OPTIMISATION DE LA DENSITE DES CONSTRUCTIONS ............................................................................................ 19 

2. DESCRIPTION DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT ............................................................................................... 21 
2.1. URBANISME ET OCCUPATION DES SOLS – RESEAUX .............................................................................................. 21 

2.1.1. Milieu physique ....................................................................................................................................... 22 
2.1.2. Milieu naturel .......................................................................................................................................... 23 
2.1.3. Paysage, sites et patrimoine ................................................................................................................... 23 
2.1.4. Environnement humain ........................................................................................................................... 23 
2.1.5. Santé et cadre de vie ............................................................................................................................... 25 
2.1.6. Risques naturels et technologiques ......................................................................................................... 26 

2.2. RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET A ETE RETENU ........................................................................................... 28 
3. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ........................................................................................................................ 30 
4. MODIFICATIONS PROJETÉES DU PLU DE LUNEL ........................................................................................................ 30 

4.1. PREALABLE .................................................................................................................................................. 30 
4.2. ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION .................................................................................... 30 

4.2.1. Localisation et occupation du secteur ..................................................................................................... 31 
4.2.2. Nature et objectifs de l’opération ............................................................................................................ 31 
4.2.3. Parti d’aménagement .............................................................................................................................. 32 
4.2.4. Orientation d’Aménagement et de Programmation ............................................................................... 32 

4.3. PRESENTATION DES MODIFICATIONS DU ZONAGE ET DU REGLEMENT DU PLU ........................................................... 35 
4.4. REGLEMENT DU PLU ET INTEGRATION DE LA ZONE IIAUE1 ................................................................................... 36 

4.4.1. Règlement du PLU ................................................................................................................................... 36 
4.5. PRESENTATION DES MODIFICATIONS ET ADAPTATION DU PLAN DE ZONAGE ............................................................... 42 

 
 
 
 
 

 



Commune de Lunel 
Mise en compatibilité du PLU – ZAC Les Portes du Dardaillon – 13 novembre 2025 

4  

1. PREAMBULE 
 

1.1. Contexte 
 
La Communauté d’agglomération Lunel Agglo souhaite mettre en œuvre le projet de ZAE (Zone d’Activités 
Économiques) « Les Portes du Dardaillon » situé sur la commune de Lunel. Cette zone, d’une emprise d’environ 
12 ha et dédiée à l’urbanisation selon le document d’urbanisme de la commune de Lunel, permettra de renforcer le 
développement économique du territoire et de créer de nouveaux emplois lors de la création de la zone et dans le 
cadre du développement des activités au sein de la zone.  
 
Les objectifs de ce projet sont les suivants : 

- Permettre un aménagement de qualité permettant de répondre aux besoins d’implantation ou de 
développement d’entreprises, 

- Participer au développement des emplois locaux, 
- Rapprocher les lieux de travail et d’habitat dans une logique de préservation des ressources, 
- Proposer un aménagement tenant compte du projet de déviation de la RN113. 

 
Le projet de ZAE Les Portes du Dardaillon est envisagé dans le cadre d’une procédure de Zone d’Aménagement 
Concerté (ZAC). La Communauté d’Agglomération a d’ailleurs créé la ZAC Les Portes du Dardaillon, par 
délibération du Conseil Communautaire, en 2023.  
 
Les parcelles concernées par le projet n’étant pas sous maitrise publique et le projet n’étant pas compatible avec 
le document d’urbanisme, une procédure de Déclaration d’Utilité Publique emportant Mise En Compatibilité du PLU 
de Lunel a été lancée. Par délibération du 16 mai 2024, le Conseil Communautaire de Lunel Agglo a approuvé le 
dossier d’enquête préalable à la DUP valant MEC du PLU de Lunel concomitamment à l’enquête parcellaire et a 
demandé l’ouverture d’une enquête publique conjointe auprès du Préfet. Les dossiers présentés par Lunel Agglo 
ont ensuite été soumis à examen conjoint dont la réunion s’est déroulée le 5 novembre 2024. Puis, l’enquête 
publique s’est déroulée du lundi 13 janvier 2025 au vendredi 21 février 2025. Le Commissaire-enquêteur a ensuite 
rendu son rapport et ses conclusions en date du 25 août 2025. 
 
A l’issue de la réunion d’examen conjoint et de l’enquête publique, le dossier de Mise En Compatibilité du PLU a 
connu quelques ajustements, qui n’altèrent pas l’économie générale du document. Les modifications des pièces du 
PLU sont exposées dans le présent document.  
 
Rappels règlementaires  
La présente procédure de Mise en Compatibilité́ du PLU de Lunel entre dans le champ d’application de l’article 
L.153-54 du Code de l’Urbanisme, qui stipule que :  

« Une opération faisant l’objet d’une déclaration d’utilité́ publique, d’une procédure intégrée en 
application de l’article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d’utilité́ publique n’est pas requise, d’une 
déclaration de projet, et qui n’est pas compatible avec les dispositions d’un plan local d’urbanisme ne 
peut intervenir que si :  
1° L’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l’utilité́ publique ou l’intérêt général 
de l’opération et sur la mise en compatibilité́ du plan qui en est la conséquence ;  
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité́ du plan ont fait l’objet d’un examen 
conjoint de l’État, de l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 
commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
Le maire de la ou des communes intéressées par l’opération est invité à participer à cet examen 
conjoint.»  

Dans le présent cas, il s’agit de rendre le PLU de Lunel compatible avec le projet de ZAC Les Portes du Dardaillon 
faisant l’objet d’une demande de déclaration d’utilité́ publique auprès du Préfet.  
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1.2. Objet de l’opération 
 

1.2.1. Présentation du projet 
 
Le présent document porte sur la Mise En Compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Lunel, avec le projet de 
Zone d’Activités Économiques (ZAE) « Les Portes du Dardaillon » sur la commune de Lunel, à proximité de la 
RN113, à l’ouest du territoire communal. Ce secteur se positionne en continuité de deux ZAE existantes ; la ZAE 
La Barthelasse et la ZAE Camp Miaulaire, toutes deux achevées depuis plus de 20 ans environ.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plan de situation 

En matière de développement économique, la Communauté d’agglomération Lunel Agglo souhaite mettre en 
œuvre un projet de zone d’activités économiques appelé « Les Portes du Dardaillon » situé sur la commune de 
Lunel, à proximité́ de la RN113 et en limite avec la commune de Lunel-Viel. Ce secteur se positionne en continuité 
de deux zones d’activités existantes : la ZAE La Barthelasse et la ZAE Camp Miaulaire. Cette opération répond à 
un besoin en développement de surfaces économiques sur le territoire de la Communauté d’agglomération Lunel 
Agglo, contraint par une forte expansion économique.  

Le plan masse d’aménagement s’étend sur une surface totale de 12,29 hectares, divisée en plusieurs lots afin 
d’accueillir environ 30 à 50 entreprises. 21 lots sont à ce jour prévus dans une perspective d’échelonner la 
commercialisation en 3 phases : 7 lots inférieurs à 2 500 m2, 3 lots dont la superficie est comprise entre 2 500 m2 
et 3 000 m2 et 11 lots de plus de 3 001 m2. 

Les lots proposés le long de l’axe principal seront des parcelles « vitrines » pour lesquelles une attention particulière 
sera portée aux choix des activités et des architectures. Globalement, tous les lots étant visibles, les bâtiments à 
construire devront traiter l’ensemble des 4 faces bien que certains bénéficient d’une mise en lumière plus 
importante. La phase de commercialisation en 3 temps permettra à la Lunel Agglo d’échelonner autant que possible 
les dépenses publiques d’aménagement et d’avoir un soin attentif à la sélection des projets. 

Le site est desservi par un axe principal connecté à la rue de La Barthelasse qui vient desservir les 3 voies 
secondaires. Le projet tient compte des contraintes de réseaux existants comme le réseau BRL qui se situe en 
limite Nord de l’opération. Des noues végétalisées (fossés de rétention paysagers) et des aménagements 
paysagers entre les lots sont prévus pour intégrer le projet à son environnement. Un bassin de rétention est prévu 
au Sud de la zone pour récupérer la totalité des eaux pluviales des surfaces imperméabilisées de l’opération. Ce 
bassin d'une superficie d'environ 10 000 m2 sera connecté au Dardaillon par l’intermédiaire d’un exutoire empruntant 
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le chemin du Mas d'Ensuque. La Communauté d’agglomération Lunel Agglo portera une grande attention à la 
qualité architecturale et paysagère des équipements et des futurs bâtiments qui seront construits ainsi qu’à 
l’installation obligatoire d’équipements d’énergies renouvelables, dans la perspective de rendre cet espace attractif 
et de réduire autant que possible l’impact sur l’environnement. 

1.2.2. Points d’incompatibilité avec le PLU de Lunel 
La ZAC Les Portes du Dardaillon se situe en zone à urbaniser IAUe, bloquée. La Mise En Compatibilité du PLU 
porte donc sur l’ouverture d’une partie de la zone, correspondant au périmètre de la ZAC, et la création d’un 
nouveau secteur spécifique à ce projet.  

 

1.3. Justification de l’opération 
 
Le choix du site de Lunel pour l’implantation d’une ZAE est justifié par les paramètres suivants : 
 

1.3.1. Au regard du développement économique  
 

Située dans la 3ème couronne montpelliéraine, la Communauté d’agglomération Lunel Agglo est en 2ème position 
derrière le territoire du Pays de l’Or en nombre d’établissements et d’emplois. Elle dispose de son bassin d’influence 
propre de 200 000 chalands, au sein d’un ensemble plus vaste polarisé par Montpellier. Son économie est portée 
à 95% par les Très Petites Entreprises (moins de 9 salariés). Près de 80% des emplois dépendent des activités 
tertiaires. 

En 2020, le territoire de Lunel Agglo recense 5 745 établissements (en 2021, l’INSEE en recense 5 072) dont 3 238 
sont implantés à Lunel (56%). 19,3% des entreprises de Lunel Agglo emploie entre 1 et 9 salariés mais seules 
3,6% d’entre elles comptent plus de 10 salariés : c’est le taux le plus faible de tous les territoires voisins.  
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En 2019, la sphère productive représentait 29,4% des emplois salariés. Si elle est mieux représentée que dans les 
départements du Gard ou de l’Hérault (26,5% et 27,6%), elle reste cependant inférieure à celle des territoires voisins 
qui ont développé une offre diversifiée en foncier et immobilier d’entreprise en vue d’accueillir des entreprises sur 
leur territoire. L’offre immobilière de Lunel Agglo est en effet insuffisante pour accueillir de nouvelles entreprises et 
permettre aux entreprises déjà implantées de s’agrandir. Les entreprises du territoire déménagent peu car il n’y a 
pas de possibilité de s’étendre et pour certaines, quitter Lunel Agglo engendrerait une perte importante de leur 
chiffre d’affaires et/ou de leurs salariés qui serait pénalisante.  

En 2023, 21% sont des emplois non-salariés (contre 18% dans l’Hérault, source France Travail). Cet indicateur 
montre à la fois le dynamisme économique en faveur de la création d’entreprise mais peut révéler aussi les 
difficultés à trouver un emploi salarié sur le territoire ce qui amène à créer son propre emploi. Côté recruteurs : 58% 
des intentions d’embauche proviennent des établissements de moins de 10 salariés : ce sont eux les pourvoyeurs 
d’emplois du territoire. Pour rattraper le retard économique/emploi, le territoire aurait besoin de créer 380 emplois 
par an en moyenne. Fournir du foncier économique supplémentaire, par le biais de la zone d’activités Les Portes 
du Dardaillon, est une des solutions pour fournir une capacité d’accueil supplémentaires pour les entreprises ciblées 
Petites et Moyennes Entreprises.  

L’offre concurrentielle des territoires proches (CC du Pays de Sommières, CC Rhôny Vistre Vidourle, CC Petite 
Camargue, CC Terre de Camargue, CA Pays de l’Or) est ciblée sur les activités industrielles, touristiques et 
logistiques. 

La pénurie de foncier au sein de l’agglomération montpelliéraine et au Pays de l’Or déporte la demande sur Lunel 
Agglo ce qui rend le territoire de la Communauté attractif pour attirer les entreprises du bassin montpelliérain qui 
ne peuvent pas s’y installer. Par ailleurs, les entreprises du lunellois ont développé leur activité et ont fait remonter 
des besoins de fonciers supplémentaires pour poursuivre leur développement. 

Grâce au service d’accompagnement des entreprises dans leur recherche de foncier et immobilier d’entreprises, la 
Communauté d’agglomération Lunel Agglo dispose de données depuis 2016. Ce qu’il ressort des dernières 
années :   

- un maintien des demandes toujours importantes au niveau des terrains et de la superficie demandée (+ 
69% d’augmentation de la superficie du terrain demandée) ; 

- un nombre constant de demandes d’activités relatives aux centres logistiques et de centres de transports 
avec de grandes superficies de plusieurs hectares ; 

- une demande constante également pour les bureaux et les ateliers avec un pic habituel de demandes 
d’ateliers-entrepôts entre 60 et 120 m² ; 

- 60% des contacts sont des entreprises de Lunel Agglo qui veulent se développer et ne trouvent pas. 

Ces statistiques montrent également que la demande est locale. En effet, plus de la moitié des demandes émane 
d’entreprises du territoire. Le service développement économique récence toutes les demandes d’entreprises 
reçues depuis 2016, dont une majorité est issue d’entrepreneurs locaux :   

- 55% des demandeurs sont déjà implantés dans les communes de Lunel Agglo ; 
- 36% des demandes d’entreprises implantées dans l’Hérault ou le Gard (30 km autour) ; 
- 9% de demandes extérieures à l'Occitanie (Bouches-du-Rhône, Paris). 

Concrètement, 91% des demandes d’implantations/développement sont locales, ce qui a motivé la définition du 
plan de masse et a permis de l’adapter dans cette logique d’accueil. 

En parallèle, de moins en moins de biens sont disponibles (location, vente) et adaptés aux besoins des entreprises. 
Les entreprises qui contactent le service sont des PME (petites et moyennes entreprises) ayant une activité autre 
que commerciale. L’enjeu se situe sur les entreprises de services, d’artisanat et de petite industrie déjà présentes 
sur le territoire, qui ont un besoin important de se développer et qui ne trouvent pas de solution locale. Ce constat 
se pose aussi pour les entreprises accompagnées par la pépinière incubateur Via Innova Lunel Agglo, qui créent 
chacune au moins 3 emplois minimum et qui cherchent à rester sur Lunel Agglo. Environ 40 entreprises sont 
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accompagnées chaque année par la pépinière et l’enjeu est de conserver localement les activités créées par Lunel 
Agglo. Le risque est leur départ avec une perte des emplois à la clé. 

Jusqu’en 2020, le parc privé pouvait apporter certaines réponses aux besoins des entreprises. Mais depuis la crise 
du Covid, peu de biens se vendent si bien que même le marché privé ne peut plus répondre aux attentes. La 
pression foncière se tend, les prix ont fortement augmenté et à défaut de solution sur le territoire, les entreprises 
locales cherchent activement du foncier en dehors de Lunel Agglo pour se développer avec l’inquiétude de perdre 
de précieux salariés qui ne pourraient pas suivre ce déménagement. Par ailleurs, constat est fait que le foncier s’est 
raréfié également sur les territoires limitrophes, ce qui rend difficile la mobilité des activités.   

La demande locale est globalement portée par la recherche de locaux et de terrains de petite taille : 

- 63% des entreprises recherchent moins de 1 000 m², pour construire des ateliers artisanaux de 20 à 500 
m².  

- 70% sont des entreprises du territoire qui souhaitent se développer,  
- 22% sont des entreprises en création qui souhaitent s’installer sur le territoire. 

Ces données 2021 sont issues de l’observatoire immobilier d’entreprises de Lunel Agglo. Les activités 
demandeuses de foncier concernent les activités de services et commerciale pour 30%, les activités de petite 
industrie et de fabrication pour 15%, les entreprises de logistiques transport pour 12% et les entreprises du bâtiment 
pour 16%. 

Par ailleurs, dans le cadre de l’inventaire des zones d’activités économiques, imposé par la loi Climat et Résilience, 
Lunel Agglo a mis à jour les données des occupants dans les espaces économiques de l’ensemble des 14 
communes ; cependant, il faut distinguer les espaces économiques identifiés de longue date en tant que zone 
d’activité dans les documents d’urbanisme et qui ont subi une mutation vers une typologie de quartier résidentiel. 
Pour ces espaces, il s’agit de zone d’activité artisanale qui sont restées de compétence communale.  

Dans les zones d’activités intercommunales gérées par Lunel Agglo, le taux de vacance est très faible, autour de 
5%. Cette information est bien évidemment valable à l’instant où l’inventaire est réalisé et il est possible que le bien 
soit occupé dans les semaines qui ont suivi. Pour rappel, le taux de vacances est le pourcentage de bien disponible 
dans un périmètre défini. 5% de vacances signifie que peu de bien sont disponibles pour accueillir des activités 
économiques, ce qui confirme la lecture des différents indicateurs précédents. Sans bien immobilier disponible ni 
espace économique supplémentaire, le territoire ne peut pas accueillir plus d’entreprise ni créer plus de richesse 
fiscale et économique.  

En parallèle du projet d’aménagement Les Portes du Dardaillon, les élus ont inscrits dans le plan prévisionnel 
d’investissement de la mandature actuelle, la requalification d’une zone d’activités économiques. En effet, dans 
une perspective de réduire la consommation foncière, les élus ont conscience de la nécessité de réaménager 
l’existant en valorisant autant que possible les espaces déjà définis pour accueillir l’activité économique.  

Suite à un pré-diagnostic en 2023, la zone Les Fournels 1, d’une superficie de 21 hectares pour 64 lots, a été 
retenue pour son potentiel de densification qui pourrait accueillir plus d’entreprises au sein d’un même espace. Le 
montant estimé pour la rénovation des espaces publics (réseaux, voiries, etc) est de 1,5 millions d’euros. Lunel 
Agglo a délibéré au mois de septembre 2024 avec l’Etablissement Public Foncier d’Occitanie pour signer une 
convention pré-opérationnelle en vue d’une intervention financière sur le foncier économique privé des Fournels 1, 
dans la perspective d’achat de parcelles présentant un enjeu stratégique, pour les proposer à des projets 
économiques compatibles avec les orientations de la zone. De plus, Lunel Agglo a fait le choix de s’appuyer sur un 
mandataire la SPL l’Or Aménagement pour réaliser les études urbaines, estimées à 80 000€. Définir une stratégie 
économique va permettre à Lunel Agglo d’utiliser les différents outils dans l’objectif de valorisation du foncier et de 
création d’emplois. Ce projet se mène en parallèle des procédures d’aménagement des Portes du Dardaillon et 
devrait dans les 24 mois qui arrivent, générer des actions concrètes pour reconquérir le foncier économique et 
accueillir de nouvelles entreprises avec salariés.   

Pour conclure, l’intérêt général du projet est clairement avéré. C’est pourquoi le projet « Les Portes du Dardaillon 
» est essentiel pour le territoire de Lunel Agglo et le maintien de son équilibre socio-économique. Il est à noter que 
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le plan de masse répond aux besoins des entreprises puisque 80% recherchent des locaux de moins de 500 m² et 
80% des demandes en foncier se concentrent sur des parcelles de moins de 5 000 m².  

 
1.3.2. Au regard des dispositions d’urbanisme en vigueur  

 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Lunel a été approuvé par délibération du conseil de 
communauté le 9 février 2023. 
Son Projet d’Aménagement et de Développement Durable porte les ambitions d’assurer un développement 
vertueux et valoriser les ressources (ambition n°1) et de de développer un espace de vie attractif au sein du système 
métropolitain languedocien (ambition n°3), notamment en renforçant la stratégie de développement économique et 
en anticipant les mutations à venir. 
 
Encourager les économies d’énergie et promouvoir la production d’énergies renouvelables  
 
La question de la transition énergétique est transversale et le Pays de Lunel souhaite participer à sa mise en œuvre 
à travers des objectifs d’économie d’énergie et de réduction des émissions, de production d’énergie renouvelable 
et d’efficacité énergétique. La réduction de la consommation d’énergie et la réduction des émissions polluantes et 
de gaz à effet de serre (GES) est un objectif qui relève à la fois des comportements individuels et des politiques 
publiques dans le secteur du bâtiment et des transports. L’organisation territoriale portée par le SCoT vise à limiter 
l’étalement urbain, favoriser l’usage de modes alternatifs à la voiture individuelle, améliorer la desserte en transport 
collectif et développer les modes doux, pour réduire l’usage de la voiture. Le SCoT entend par ailleurs maîtriser les 
consommations énergétiques et assurer un traitement vertueux des déchets en favorisant :  

- le développement des filières courtes et de l’économie circulaire pour réduire les transports (déchets, 
matières premières, produits agricoles et agro-alimentaires),  

- des formes architecturales et urbaines compactes moins consommatrices d’énergie, 
- la rénovation énergétique des bâtiments existants. Un effort particulier devra être porté sur le parc locatif 

social et les futurs logements abordables dans l’objectif de réduire la précarité énergétique. 
Le SCoT affiche également la volonté de réduire les émissions polluantes et de GES, dans l’objectif de contribuer 
à la lutte contre le réchauffement climatique et de préserver la santé humaine. Dans cette optique, le développement 
de l’écomobilité est encouragé et la préservation des espaces agricoles et naturels doit permettre le maintien des 
capacités de stockage carbone du territoire. 
 
Articuler le développement de l’emploi et l’accueil de population  
 
Le développement économique est une compétence obligatoire du Pays de Lunel. L’intercommunalité se positionne 
comme un pôle économique d’équilibre entre les bassins d’emplois de Montpellier et Nîmes. Ce développement 
doit profiter aux résidents du Pays de Lunel actuels et futurs. L’ambition du PADD doit permettre de trouver un 
équilibre entre l’accueil d’habitants et la création d’emplois pour constituer un espace de vie attractif et créateur de 
richesses. On identifie aujourd’hui un ratio de 1 emploi pour 3,8 habitants. Selon le scénario démographique retenu, 
le Pays de Lunel devrait compter 57 400 habitants en 2040. Le territoire accueille et va donc continuer à accueillir 
des populations nouvelles, qui vont générer des besoins en termes d’emplois présentiels (commerces, services, 
santé, éducation, culture, administration).  
 
La première force économique du territoire du Pays de Lunel repose sur son économie locale (artisanat, services, 
commerces), entièrement liée à ce bassin de vie. Il est primordial de conforter ces activités difficilement 
délocalisables et génératrices d’emplois, en leur offrant des espaces d’accueil dédiés et des conditions 
d’implantations adaptées. Pour autant, cette hausse d’emplois présentiels ne permettra pas d’absorber les besoins 
en emplois liés à l’augmentation de la population. Par conséquent, il est important que le territoire développe une 
stratégie liée au développement de son économie productive, car il s’agit d’emplois non dépendants de la sphère 
présentielle et non concurrentiels au niveau du territoire. Au contraire, les activités productives peuvent se conforter 
les unes avec les autres, autour d’écosystèmes de production et d’innovation. C’est aussi dans le secteur productif 
que l’on pourra pallier le manque de petites et moyennes entreprises, entreprises de taille intermédiaire et de 
grandes entreprises. Le projet économique porté dans le PADD doit favoriser l’implantation d’emplois locaux (25% 
des actifs du Pays de Lunel travaillent à Montpellier) et d’activités un peu plus denses (en termes de densité́ 
d’emplois par hectare). Le Pays de Lunel se fixe donc un objectif de ramener ce ratio à 1 emploi pour 3,5 habitants 
d’ici 2040.  
 
Appuyer le développement économique sur les filières d’avenir et l’innovation  
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Par rapport aux tendances passées et pour bâtir une nouvelle stratégie économique à horizon 2040, il est 
nécessaire de fixer des orientations pour l’allocation du foncier économique nouveau :  

• Dédier plus de place à l’activité́ productive, ayant un faible impact sur le plan paysager et environnemental. 
Il s’agit plutôt de proposer une offre à destination de PME et d’industries « compactes » (principalement 
des lots de 1 à 3 ha) sur des sites mixtes réunissant ateliers de production, bureaux, et petite logistique sur 
site ;  

• Augmenter l’offre en faveur de l’artisanat, avec des parcelles adaptées pour satisfaire les demandes 
d’implantation (entre 2000 et 4000 m2) et proposer des solutions immobilières pour rassembler des activités 
artisanales compatibles entre elles dans des ateliers au sein d’un même bâtiment aux services mutualisés 
(parking, quai de déchargement) et ainsi sortir de la logique, 1 parcelle = 1 atelier = 1 entreprise ;  

• Créer des offres nouvelles immobilières d’entreprises dédiées (villages artisans, ateliers relais...) ;  
• S’appuyer sur les filières d’avenir en expansion, notamment l’environnement, les domaines de l’eau ou de 

l’air par exemple sans toutefois marquer une spécialisation de la zone qui n’aurait pas de sens à cette 
échelle du territoire ;  

• Exclure l’implantation d’activités de stockage et de logistique, qu’elles soient exclusives ou partielles. La 
circulation de poids lourds induite est importante, ces activités sont très consommatrices d’espace et 
génèrent une faible densité d’emplois qualifiés. Ces activités nécessitent en outre de s’implanter à proximité 
des accès autoroutiers et ne correspondent pas à localisation de la zone d’activités Les Portes du 
Dardaillon située en cœur urbain ni à la volonté politique souhaitées pour les activités des Portes du 
Dardaillon.  

• Exclure les activités commerciales qui génèrent des flux multiples et constants incompatibles avec les 
orientations de la zone d’activité. Par ailleurs, la taille modérée de la zone et sa localisation dans le tissu 
urbain la rend connectée aux cœurs de ville de Lunel-Viel et Lunel et aux commerces et services existants. 
La commune de Lunel met en œuvre un dispositif de rénovation urbaine du centre-ville et porte une 
redynamisation des activités commerciales, souhaitant relocaliser le commerce et services attractifs dans 
le centre-ville. Les activités commerciales nécessitant de grandes superficies avec des flux de véhicules 
importants se localisent dans les zones commerciales dédiées sur le territoire. De ce fait, la zone Les Portes 
du Dardaillon contribuera à respecter les dispositifs de redynamisation commerciale de centre-ville en 
cours.  

 
De plus, il est également prévu de requalifier les polarités existantes bien que d’après une première étude, la 
densification des parcelles soit déjà forte dans les zones d’activités existantes. La stratégie de développement 
économique prévoit en complément de la zone Les Portes du Dardaillon, de nouveaux secteurs de développement 
faisant l’objet d’un phasage. En juin 2022, la nouvelle déchèterie intercommunale a ouvert ses portes sur la 
commune de Villetelle (7 ha). Un secteur de développement dédié à un projet agricole local est identifié à Entre-
vignes visant à favoriser une activité́ agricole de transformation, dans une logique de développement des circuits- 
courts et de valorisation du potentiel de production alimentaire local.  
 
À court terme également, 2 secteurs de renouvellement urbain sont prévus :  

• Un secteur mixte autour du pôle d’échange multimodal du bassin de Lunel pouvant accueillir de l’habitat, 
des locaux de bureaux et un espace de coworking ; 

• La requalification du « Parc de l’artillerie », situé en zone rouge du PPRi mais pouvant néanmoins faire 
l’objet d’une mutation sans pour autant renforcer et densifier l’activité économique.  

 
A moyen terme, le Pays de Lunel prévoit :  

• L’extension de la zone d’activité Pioch Lyon située sur la commune de Boisseron (5 ha). Ce secteur devra 
faire l’objet d’une étude de faisabilité́ permettant de prévoir les conditions d’accès routier, et la prise en 
compte dans le projet de la présence d’une installation classée pour la protection de l’environnement 
(ICPE) ;  

• La requalification de la carrière sur la commune de Saturargues à la fin de la concession de gestion du site, 
prévue en 2030. Le site pourrait accueillir des activités complémentaires dans une logique d’économie 
circulaire, telle qu’une entreprise de bâtiment de béton, ce qui favoriserait la création de 150 emplois locaux 

 
A long terme, un secteur au Nord de Lunel a été identifié à proximité de l’autoroute pour accueillir une zone 
d’activités industrielles, compatibles avec des activités présentant des contraintes fortes de flux de transport et 
consommatrices de foncier telles que la logistique, activités de BTP, transport, etc ; la localisation de cette future 
zone est en réflexion puisqu’initialement, l’étude du secteur dit de « l’éco Parc » avait montré un potentiel 
économique possible, suite à la réalisation d’études d’opportunité́ et de faisabilité́ visant à déployer pleinement la 
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séquence Éviter Réduire Compenser. Le péage 26 est le seul axe de l’autoroute A9 à ne pas avoir de zones 
d’activités ce qui est pénalisant pour le développement d’activités locales et départementales.   

Promouvoir un nouveau modèle de développement économique  

Le territoire devra faire face à un autre défi : développer l’activité productive « autrement », du point de vue de 
l’aménagement du territoire. Il s’agira de dépasser une vision principalement centrée sur le développement de 
nouvelles zones d’activités économiques pour proposer une approche renouvelée, privilégiant la mixité des 
fonctions au sein des tissus urbains, le développement d’une économie de proximité́ permettant de maitriser la 
consommation d’espace dédié aux activités, tout en priorisant des projets structurants au sein de zones d’activité 
de qualité. Démarrer une réflexion relative à la restructuration des zones d’activités vieillissantes du territoire est 
prévue dans le mandat actuel dans une perspective d’optimiser la densification.  

Les conditions d’efficacité économique et de cohésion sociale, dans le respect des objectifs environnementaux 
(réduction des gaz à effet de serre notamment) impliquent une stratégie territoriale en matière d’implantation des 
activités économiques selon les principes de polarisation, de mixité fonctionnelle et de gestion économe des 
ressources. Ainsi, il s’agira de lutter, chaque fois que cela est possible, contre la spécialisation économique et 
sociale des espaces, en produisant un urbanisme mixte, porteur d’une économie diversifiée, mais également des 
fonctions associées qui lui sont nécessaires (logements, équipements et services, transports...), tout en prenant en 
compte les contraintes des espaces résidentiels et économiques et éviter les conflits d’usage.  

Il s’agit également de réduire les impacts de l’activité économique sur l’environnement et les territoires en 
s’appuyant sur la séquence Éviter Réduire Compenser, en intégrant la gestion des ressources (amont) et des 
déchets (aval) dans les critères d’évaluation des projets économiques, en favorisant clairement les circuits courts 
de distribution et la valorisation in situ des productions locales (produits alimentaires issus de l’agriculture 
périurbaine, par exemple) et en étant particulièrement vigilants sur les impacts environnementaux (gaz à effet de 
serre, énergie, risques...) et agricoles.  

De plus, la Communauté d’agglomération Lunel Agglo souhaite intégrer la dimension sociale à la dynamique 
économique en encourageant l’insertion et la formation par la mise en réseau des acteurs locaux concernés. Enfin, 
les paysages peuvent être durablement affectés par des implantations économiques désordonnées ou des 
bâtiments standardisés. A travers diverses démarches qualité (HQE, AEU, chartes architecturales et 
paysagères...), il s’agira de mieux intégrer ces activités et d’en réduire l’impact sur les paysages de 
l’intercommunalité, et notamment les entrées de ville.  

Le secteur de projet de la ZAE des Portes du Dardaillon fait donc partie des sites identifiés pour le développement 
de zones d’activités économiques du SCOT du Pays de Lunel (source SCOT Pays de Lunel) :  
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